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408 [Assemblée naiionaie.| ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [32 juin «91.1 

quotité de fruits, toutes les fois que ladite rede¬ vance se trouvera appartenir à un ci-devant bé¬ 

néfice, à un corps ou communauté ecclésias¬ tiques, ou à des séminaires, collèges, hôpitaux, ordre de Malte et autre corps mixtes qui étaient 

capables de posséder la dîme ecclésiastique, si d’ * illeurs il est justifié que le fonds ou les fonds sujets à ladite redevance ne payaient point de dîme, soit au propriétaire de la redevance, soit à 

un gros décimateur quelconque, ecclésiastique ou laïc. » 
(Cet article est adopté.) 

M. le Président. M. Emmerv demande la pa¬ role au nom du comité militaire". (Oui! oui!) 

M. Emmery, au nom du comité militaire. Vous avez chargé vo're comité de vous présenter une formule du serment à prêter par les militaires. Nous nous en sommes occupés, non seulement entre les membres des comités, mais avec des gé¬ néraux en qui vous avez confiance. Nous avons 

pensé qu’il fallait un serment adapté aux circons¬ tances. Insister dans le moment actuel sur le ser¬ 
ment que nous avons décrété les 11 et 13 juin 
dernier, qui heureusement n’est nas encore expé¬ 

dié, ce serait mettre quelques officiers, quelques corps dans des hésitations qu’il est absolument essentiel de prévenir dans ce moment. Nous vous proposons un serment qui, selon les apparences, et je pourrais même dire certainement, doit ral¬ lier tous les esprits. Nous avons cru devoir ajouter à cette mesure une a’ tre qui nous a paru très essentielle et qui est même demandée par quelques généraux, c’est de nommer des commissaires civils pris dans le sein de l’As-emblée, qui se transporteraient dans les départements fron'ières, pour y concerter, avec les corps administratifs civils et l’autorité mili¬ taire, les mesures à prendre pour la sûreté de l’Etat. 

Nous avons pensé que des commissaires sortis 
de votre sein était le moyen le plus sûr pour ral¬ lier à tous nos projets de défense tous ceux qui doivent concourir à l’autorité civile et militaire. 

Je vous observe que je ne vous apporte pas encore la proclamation que vous avez demandée pour être envoyée aux troupes, parce qu’on est obligé de la concilier avec uue autre proclamation du comité de Constitution ; mais bientôt elle vous 

sera soumise. En attendant, pour que rien ne re¬ tarde l’exécution, je vais vous proposer le décret dont je viens de vous parler. Quant à la mesure de la nomination des com¬ 

missaires, nous avons pensé que c’était une me¬ sure d’administration. Le roi, s’il était ici, l’exer¬ cerait : le ministre devrait nécessairement la faire ; 

il s’est concerté avec nous sur cette Domination, et afin d’éviter des longueurs, des scrutins, îles incertitudes, nous vous dirons quels hommes, 

nous avons pensé qu’il fallait envoyer. (Oui! oui!) Vous ne pouvez pas vous dissimuler que le choix même des hommes, daDs ces circonstances-ci, ne laisse pas d’être un objet essentiel. (Oui ! oui!) Voici notre projet de décret : # L’Assemblée nationale décrète, « Que le serment ordonné les 11 et 13 juin der¬ nier sera prêté dans la forme qui suit : « Je jure d’employer les armes que la nation « a remises dans mes mains à la défense de la 

« patrie et au maiutien de la Gonsiitution décré-« tée par l’Assemblée nationale et jurée par le « roi , de mourir plutôt que de souffrir l’invasion 

« du territoire français par des troupes étran-« gères, et de n’obéir qu’à des ordres donnés en 
« conséquence des décrets de l’Assemblée natio-« nale. » 

« 2° Que des commissaires pris dans le sein de 
l’Assemblée seront envoyés dans les départe¬ 

ments frontières, pour y recevoir les serments ci-dessus dont-il sera dressé procès-verbal; pour y concerter avec les corps administratifs et les commandants des troupes, les mesures qu’ils 

croiront propres au maintien de l’ordre public et à la sûreté de l’État, et faire à cet effet toutes 

les réquisitions nécessaires. » « 3° En conséquence, l’Assemblée nationale nomme pour commissaires; MM. de Cusline, Chas-set et Régnier pour les départements du Haut-Rhin, etdes Vosges; MM. Toulongeon, Regnaud (de Saint-Jean-d’ Angêly) et Delacour-d’Ambezieux , pour les départements de l’Ain, de la Haute-Saône, du Jura et du Doubs; MM. Latour-Mau¬ bourg, Alquier et Boullé, pour les départements du Nord et du Pas-de-Calais; MM. de Biron, deVismes et deColonna,pour les départements des Ardennes de la Meuse et de la Moselle; MM. de Sinéty, Prieur et Ramel-Nogaret, pour le dépar¬ tement du Finistère. Ordonne qu’immédiatement après la prestation du serment des troupes, MM. de Gustioe, ToulongeoD, Latour-Maubourg, Biron et de Sinéty viendront rendre compte à l’Assemblée nationale de l’état des départements qu’ils auront visités. » 

M. le Président. Je vais mettre aux voix le 
décret. 

M. Prieur. Je demanderais (Murmures.)... 
Nous faisons le serment de résister aux troupes 
étrangères ; mais il pourrait se faire, dans les circonstances où nous sommes, qu’il y ait des 

troupes françaises qui combattissent contre la Constitution. Nous savons, par les nouvelles qui nous ont été données encore ce matin, qu’un 

grand nombre d’officiers de troupes françaises se sont réunis à Mayence, auprès de MM. d’Artois etdeGondé. Or, on ne dirait pas que ces troupes-

là, par exemple, sont des troupes étrangères, ce sont véritablement des troupes françaises. 

Un membre : Ce sont des individus. 
M. Emmery, rapporteur. Nous avons des 

régiments allemands, italiens, suisses ; ce ne sont pas là des troupes. 

M. Prieur. Dans la position où nous nous trouvons, nous ne saurions prendre trop de 

précautions pour ne laisser aucun subterfuge à la mauvaise intention de nos ennemis, puisque nous avons un exemple si scandaleux. Vous mettez dans la formule du serment : « Je jure de 

maintenir la Constitution jurée par le roi. «Mais vous n’engagez pas par là les individus à exé¬ cuter la partie de la Constitution qui, pour ue 

pas être jurée ou acceptée parle pouvoir exécu¬ tif, n’en est pas moins sacrée. En se fondant sur 

les mots jurée par le roi , on pourrait préiendre que la Constitution jurée ne doit s’entendre que des articles constitutionnels décrétés avant le 14 juillet 1790, et non de ceux décrétés depuis, ou qui pourraient l’être par la suite. C’est vous qui êtes les maîtres, parce que vous êtes les maî¬ tres des conditions de votre contrat : c’est la 

maxime sur laquelle repose notre liberté. 
M. Rcederer. J’appuie la suppression des mots : 
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